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PREAMBULE 
Par délibérat ion du conseil municipal du 29 mars 2012, une révision simplifiée du PLU a été 

décidée. 

Selon l’art icle  L123-13 du code de l’urbanisme,  

La procédure de révision sim plifiée est  ut ilisée si elle a pour seul objet  la réalisat ion d’une 

const ruct ion ou d’une opérat ion, à caractère public ou privé, présentant  un intérêt  général 

notam m ent  pour la com m une ou toute aut re collect ivité, ou la rect ificat ion d’une erreur 

matérielle. I l en est  de même dans le cas d’un projet  d’extension des zones const ruct ibles qui ne 

porte pas at teinte à l’économ ie générale du PADD et  ne comporte pas de graves r isques de 

nuisances. 

Le conseil municipal a également  décidé de procéder en parallèle à une modificat ion du PLU.  

 

 

1. OPPORTUNITE ET OBJECTIFS DE LA 
REVISION SIMPLIFIEE DU PLU DE PUTTELANGE 

AUX LACS 
 

La procédure de rév ision sim plif iée engagée concerne pr incipalem ent  le point  suivant  :  

 

 Ex tension du secteur  1AUei ( inondable) ,  af in de pouvoir  am énager  la seconde 

déchet t er ie intercom m unale,  en respectant  un recul plus im por t ant  par  rappor t  

au cours d’eau.  Ce proj et  présent e un intérêt  général pour  la com m une com m e 

pour  l ’int ercom m unalit é.  

 

Les éléments const itut ifs de la révision simplifiée respectent  tout  à fait  le cadre légal im posé par 

le code de l’urbanism e. Ces object ifs répondant  à un projet  d’extension des zones const ruct ibles 

qui ne porte pas at teinte à l’économ ie générale du PADD et  ne comporte pas de graves r isques 

de nuisances. 
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2. PRESENTATION DU POINT DE LA REVISION 
SIMPLIFIEE  

Révision du plan de  z onage  : ex tension du sous sec teur 
1AUe i  

Suite à consult at ion par  l ’int ercom m unalit é des com m unes m em bres pour  m ise à 

disposit ion de t er rains en vue de l’im plantat ion d’une seconde déchet t er ie 

intercom m unale,  la com m une de Put t elange aux  Lacs a ét é la seule à avoir  répondu.  

Af in de répondre posit ivem ent  à ce proj et ,  la com m une a autor isé l’am énagem ent  de 

cet  équipem ent  public au droit  du t er rain com m unal au Sud du t er rain de football,  

localisat ion égalem ent  plébiscit ée par  les m aires des aut res com m unes,  suit e à une 

prem ière rév ision sim plif iée du PLU.   

 

Auparavant  classé classé en zone N inondable,  la rév ision sim plif iée du PLU perm et  

alors de le classer  en sous sect eur  1AUei1,  dédié à cet  unique proj et .  La zone 

inondable est  celle de la Moderbach,  dont  les crues de 1983 ont  ét é réper tor iées dans 

le recueil des zones inondées.  

Ce sous sect eur  1AUei est  localisé au Nord de l’ancienne st at ion d’épurat ion 

com m unale et  est  accessible par  la rue la desservant .  Cet t e rue débouche sur  la 

RD674 en dehors de la t ram e urbaine.  

 

La déchet t er ie com m unaut aire de Sarralbe étant  saturée auj ourd’hui,  une seconde 

déchet ter ie doit  êt re m ise en place pour  répondre aux besoins des habit ant s de la 

com m unaut é de com m unes de l’Albe et  des lacs.  Ce proj et  représent e un int érêt  

général à la fois pour  la com m une et  plus largem ent  pour  l ’int ercom m unalit é.  

 

Ce sous sect eur  couvre actuellem ent  1,1 hectares et  est  dédié uniquem ent  à 

l’am énagem ent  de la déchet t er ie intercom m unale.  En ef fet ,  en raison du caractère 

inondable de la zone,  les aut res proj et s que la com m une por tait  ( at eliers m unicipaux,  

at elier  relais à vocat ion ar t isanale,  cham bre funéraire)  n ’ont  pas ét é adm is par  l ’Etat .  

La com m une aurait  égalem ent  souhait é revoir  les lim it es de la zone inondable,  

précisant  que le secteur  ne fait  pas l’obj et  d’inondat ions :  t outefois,  cet t e rév ision de 

lim it es ent raîne des coût s et  échéanciers incom pat ibles avec ce proj et  ( ét ude 

hydraulique m athém at ique) .   

 

                                                  
1 inondable 
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Tout efois,  t enant  com pt e des prot est at ions du voisinage à ce futur  proj et  et  af in de 

réduire les éventuelles nuisances pouvant  êt re occasionnée par  le voisinage d’un t el 

équipem ent  avec des habit at ions,  la m unicipalit é souhait e reculer  davantage le sit e 

d’im plantat ion et  d’ét endre vers le Sud le sous secteur  1AUei,  obj et  de cet t e deuxièm e 

rév ision sim plif iée.  L’ext ension engendrée représent e 1,7 hectares 

 

Le proj et  de déchet ter ie intercom m unale nécessit e une em pr ise de l’ordre de 50 ares 

m inim um  et  se com posera d’env iron 10 alvéoles d’accueil des déchet s.  Le plan du 

proj et  s’est  précisé et  peut  êt re v isualisé par  l ’i l lust rat ion ci- après.  La super f icie du 

sous sect eur  1AUei,   excède les besoins du proj et  ;  t out efois,  cela laisse plus de liber t é 

pour  posit ionner  le futur  équipem ent ,  notam m ent  au regard du relief ,  de la zone 

inondable et  de la zone inondée en cas de rupt ure du bar rage de l’ét ang du Welschhof 

( Cf.  plus bas) .  

 

Etant  donné que la super f icie de l’am énagem ent  dépasse les 400m ² ,  la m ise en place 

de la déchet t er ie intercom m unale nécessit e la const it ut ion d’un dossier  de déclarat ion 

au t it re de la loi sur  l ’eau ;  ce dossier  ét udiera précisém ent  l ’im pact  de cet  équipem ent  

sur  l ’env ironnem ent  et  en conséquence,  déf inira des m esures com pensatoires pour  

l im it er  les im pact s ;  ainsi,  en cas de créat ion de rem blais,  i ls seront  com pensés par  de 

nouvelles sur faces ouver tes aux possibil it és d’écoulem ent  des eaux en pér iode de 

crues.   

 

Le sous sect eur  1AUei est  desserv i par  un réseau d’assainissem ent  unit aire de 

diam èt re 200,  ainsi que par  un réseau d’eau potable de diam .50 j usqu’à l’ancienne 

stat ion d’épurat ion et  j usqu’au vest iaire du stade.  Le réseau d’élect r icit é 20 KV passe 

égalem ent  par  le sect eur .  En fonct ion des besoins induit s par  la fut ure déchet t er ie 

intercom m unale,  ces réseaux devront  êt re revus.  

 

Au regard des serv it udes d’ut il it é publique,  m is à par t  les réseaux d’élect r icit é 

m oyenne t ension,  une serv it ude d’alignem ent  et  un réseau France Télécom  sont  

recensés au droit  de la RD674.  Le sous secteur  est  égalem ent  concernée par  la zone 

inondée à l’aval de la retenue de Welschhof en cas de rupture du barrage.  Le pipeline 

le plus proche du sit e ( Raff iner ie Lor raine Oberhoffen Hauconcour t )  se t rouve à 

env iron 500 m èt res au Sud du sous sect eur .  

 

En ver tu de l’ar t icle L122- 2 du code de l’urbanism e,  l ’ouver ture à l’urbanisat ion du 

sous sect eur  1AUei devra faire l’obj et  d’un accord préalable du syndicat  m ix te chargé 

de l’élaborat ion du SCOT de la région de Sar reguem ines.  
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Compensa t ion : déc lassement  d’une  part ie  de  la  zone  
1AUe 

Afin de com penser  par t iellem ent  les sur faces ouver tes à l’urbanisat ion par  l ’ex t ension 

de la zone 1AUei ( 1,7 hectares) ,  la com m une rest it ue 1,0 hectare de zone 1AUe aux 

espaces agr icoles et  naturels.  

 

 Voir  illust ra t ions page  su ivant e 
 

A noter  que les sur faces ouver t es à l’urbanisat ion cor respondent  essent iellem ent  à une 

zone de f r iche aut our  de l’ancienne stat ion d’épurat ion,  et  donc non exploit ées.  Alors 

que les sur faces rest it uées à l’agr icult ure,  sont  elles des sur faces ut iles aux  

exploit at ions agr icoles.  
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CONCLUSION 
 

La rév ision sim plif iée du PLU de Put t elange aux  Lacs a consist é en :  

- une ex tension de 1,7 hectares du sous sect eur  1AUei,  dédié à l’am énagem ent  

d’une déchet t er ie int ercom m unale et  couvrant  act uellem ent  1,07 hect ares.  

- un déclassem ent  en zone agr icole de 1,0 hect are de la zone 1AUe ( m esure 

com pensatoire) .  

 

L’obj et  de la rév ision sim plif iée du PLU const it ué par  la déchet t er ie int ercom m unale,  

présente un intérêt  général pour  t out  le t er r it oire intercom m unal.  Les im pacts sur  

l ’env ironnem ent  de ce fut ur  équipem ent  sit ué en zone inondable seront  analysés v ia le 

dossier  loi sur  l ’eau,  avec m ise en place de m esures com pensat oires pour  l im it er  

l ’im pact  sur  l ’env ironnem ent .  

 

Les pièces du PLU qui sont  affectées par  cet t e procédure sont  le rappor t  de 

présentat ion ( t ableau des super f icies des zones) ,  les plans de zonage 4.2 au 1/ 2500èm e 

et  4.1 au 1/ 5000èm e.  

 

Cet t e not ice devra êt re incluse in f ine dans le rappor t  de présentat ion,  af in de 

const it uer  l ’h ist or ique des m odif icat ions et  rév ision sim plif iées intervenues.  

 

Les point s qui font  par t ie de la rév ision sim plif iée du PLU respectent  les fondem ent s 

légaux de cet t e procédure,  sans rem ise en cause de l’espr it  du PADD et  sans r isques 

de nuisances.  

 

 

 


